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venance ; les autres projets seront renvoyes k l'adresse indiquöe par les
auteurs.

Art. 12. L'Etat se röserve formellement le droit de dösigner l'archi-
tecte chargö de la construetion soit parmi les coneurrents, soit eu dehors
d'eux, aprös avoir consullö le jury.

Lausanne, le 9 mai 1879.

Le chef du Döpartement mililaire, J.-F. Viquebat.

NOUVELLES ET GIIROMQIE

Sur 21,875 recrues examinees en 1878 par les commissions pödagogiques, 2837
seront tenues de suivre les cours scolaires. En 1877, ce chiffre ötail de 2647, mais
le nombre des recrues ötail un peu plus nombreux. Ces hommes se röparlissent
entre les cantons de la m;iniöre suivante : Berne 607 ; Lncerne 111 ; Zürich 78 ;
Uri 38; Schwytz 74 ; Obdwald4; Nidwald 14; Glaris 51; Zoug 15; Fribourg 258;
Soleure 51 ; Bäle-Ville 9 ; Bäle-Campagne 30; Schaffhouse 13; Appenzell (Rh. Ext.)
02; Appenzell (Rh. Int.) 50; St-Gall 238; Grisons 87; Argovie 155; Thurgovie 18;
Tessin 71 ; Vaud 66; Valais 297; Neuchätel 139 ; Genöve 21.

Le Conseil federal a nommö M. Fröderic Binder, major ä Berne, comme chef du
bureau de rövision du commissarial central des guerres.

En dale du 9 mai l'adminislralion du matöriel de guerre fedöral (section admislra-
tive) a adressö la circulaire ci-aprös (N° 2036) aux Intendances des Arsenaux
cantonaux.

L'öquipement des caisses et des sacoches d'armuriers avec outils et piöces de
rechange selon les prescriptions du 17janvier 1872 ayant du etre modifiö par divers
motifs, le Conseil löderal a decretö Fabolition de la prescription sus-mentionnee et
adopte une nouvelle ordonnance sous la date du 31 janvier 1879. D'aprös cette
ordonnance il ne sera remis au bataillon qu'une caisse et deux sacoches, pourvues
des outils et des piöces de rechange nöcessaires. — Nous avons Pavanlage de vous
remettre ci-joint un exemplaire de la nouvelle ordonnance.

Depuis le mois de janvier on a commence ä retirer (des cantons) successivement
les caisses et les sacoches de l'ordonnance 1872 pour les remplacer par celles de la
nouvelle ordonnance. — Les cantons de Fribourg, Vaud, Valais, Neuchälel, Genöve
les onl döjä reijues pour leurs bataillons de l'ölite ; dans les canlons de Berne,
Soleure, Bäle-Ville el Bäle-Campagne le changement s'effectue en ce moment. Les
autres cantons suivront k leur tour.

Quand la transformation, soit mise en ölat des caisses et sacoches pour les bataillons

de l'ölite, sera achevöe, on commencera celle pour la landwehr en se servant
en partie du matöriel disponible et en partie du matöriel procurö ä neuf.

Les frais de la transformation, soit de la mise en etat, seront Supportes par
l'administration militaire föderale : toutefois les cantons devant ötre en possession des
caisses et des sacoches d'armuriers selon les prescriptions du 17 janvier 1872 (voir
article 142 de l'organisation mililaire), ils devront les mettre ä la disposition de la
dite administration etä bonifier les objets manquants, d'aprös le larif du 3 mai 1876.

Le Chef de la section administrative: Steiger.

La Sociötö des pompiers suisses publie l'appel suivant:

Le Comite central d toutes les sections I

Chers camarades!
Dans notre söancade ce jour nous avons fixe l'assemblöe gönörale ordinaire des

dölöguös de notre sociötö au Dimanche 2S mai, d 9 heures du matin, dans la salle
de l'hötel-de-ville, d St-Gall.
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le bien vouloir

L'ordre du jour est le suivant:

Nous vous prions instamment de bien vouloir vous faire reprösenter ä cette as-
semblöe.

1° Appel des seclions.
2° Reddition des comptes pour l'exercice de 1878 :

a) Pour la caisse sociale.
b) Pour la caisse de secours.
3° Rapport general annuel sur l'activite du comite central
4° Fixation de la contribution annuelle des sections ä la caisse de la sociötö pour

1879.
5° Rapport sur la prochaine exposition qui aura lieu ä Schaffhouse du 13 au

27 juillet prochain, comprenant les divers engins de pompe, etc. Une assemblöe
extraordinaire de dölöguös aura lieu ä celle occasion, ainsi que des manceuvres
spöciales.

6° Revision des Statuts de la sociötö et de ceux de la caisse de secours. Les
propositions du comite central y relatives vous parviendront sous peu.

7° Rapporl relalif ä une statistique generale du Service du feu en Suisse.
8° Reclamalion de la section de Berne pour la demande de secours, cas n" 115.
9° Nomination des membres du comitö central et de son president.

10° Nomination de la commission de vörificalion des comples.
11° Propositions individuelles.
Nous profitons de celte circonstance pour recommander vivement ä votre attention

la prochaine exposition de Schaffhouse. Par suite d'entente avec le comitö
d'organisalion de celte ville, le delai d'admission pour les exercices qui auront lieu
pendant cette exposition est prolonge jusqu'au 1er juin ; les demandes sonl ä adresser

au president du dit comite, M. 0. Ziegler, lequel donnera aux sections lous les
renseignements dösirables.

L'assemblöe des dölöguös ä St-Gall nous fournira l'occasion de vous donner des
dötails plus precis sur la maniöre en laquelle il devra ötre procödö ä ces exercices.

Nous esperons que la richesse du programme des Iractandas, joinle k l'importance
des queslions ä resoudre dans cetle reunion, vous engageront ä arriver nombreux.
En vous priant d'informer notre secretaire jusqu'au 20 mai de votre partieipation ä

celte röunion, nous vous presentons nos salutations empressöes.
Au nom du Comitö central: Le President, L. Zollieofer, k St-Gall. — Le.

Secretaire, F. Tschudi-Schindler, ä Glaris.

NB. — MM. les dölöguös qui arriveront döjä samedi soir ä St-Gall sonl invites k
se trouver ä un rendez-vous ä l'hötel Steiger. — Les engins, etc., de la section de
St-Gall seront exposös ä l'inspection des dölöguös sur la place du marche, le malin
du 26 mai, de 7 ä 11 heures.

H. le major Roulet, commandant du I9<* bataillon de fusiliers (Neuchätel) a
ötö promu au grado de lieulenant-colonel et commandant du 7« rögiment d'infanterie

en remplacement de M. le lieut.-colonel Sacc, promu colonel-brigadier de la
4« brigade.

II n'esl pas inutile de rappeler ä cette occasion que M. le major Roulet ötait le
plus ancien major de la brigade et que c'est par le fait d'une regrettable erreur
de l'annuaire ofticiel bernois que le commandement intörimaire du 7e regiment ne
lui avait pas ötö donne pour le rassemblement de division de 1878. Ce commandement

avait ölö remis, ä l'anciennete, ä M. le major Agassiz, qui s'en est fort bien
acquittö d'ailleurs, et qui Paurait trös-probablement conservö ä titre permanent si
l'on n'avait döcouvert l'erreur commise au prejudice de M. le major Roulet.

Grisons. — La Freie Rhwtier annonce que le gönöral Daniel de Salis-Soglio, fils
du colonel Emmanuel de Salis-Soglio, de Coire, qui sert depuis nombre d'annees
dans l'armee autrichienne, vient d'ötre promu au grade de lieutenant-feld-marechal.
Cet officier a fait avec distinetion, dans l'ötat-major du gönie, les campagnes du
Danemark, d'Italie et de Bohöme ; il s'oecupait essentiellement des travaux de fortifi

ealion.
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Valais. — Divers journaux onl annonce la dömission de M. V. Morand, de
Martigny, comme instrueteur d'infanterie dans la lre division. Voici le motif qu'il donne
de sa regrettable determination :

« Ayant ete nommö, par mon canton, major du bataillon 98 de landwehr, le 25
novembre 1878, ä la suite du brevet de capacile que j'avais obtenu ä l'öcole
centrale des capitaines en 1877, je regus le 2 mars 1879, par l'intermediaire du
Döpartement militaire du Valais, une lettre de M. le chef d'arme de l'infanlerie, par
laquelle il m'etait signifie que, si je voulais rester instrueteur, je devais renoncer ä

mon grade de major, ceci en vertu d'un arröte du departement militaire federal au
sujet des grades des insirueteurs, pour l'avancemeiit desquels le consentement du
departement esl nöcessaire.

» A la suite de l'allernalive qui m'etait posee, je n'ai pas hesitö a donner ma
demission d'instrucleur, attendu qu'il n'etait pas de ma dignitö de poser les insignes
d'un grade dont j'etais revelu depuis quatre mois et auquel je croyais avoir droil,
puisque j'etais incorporö dans les troupes de mon canton »

Geneve. — L'armöe suisse vienl de faire une perte regrettable dans la personne
de M. Pictet-Mallet, de Genöve, ingenieur de la lre division, döputö au Grand Conseil,

citoyen fort estimö de tous les parlis, officier d'une inslruclion solide cl etendue,

appröciö et aimö de tous ses camarades.

Vaud. — Les sous-officiers des annöes 1847, 1848, les soldats des annees 1847,
1848, 1849, 1850 n'ötant pas appeles celte annöe ä un service arlif, sonl lenus de
tirer 30 cartouches dans un lir de societe aux armes de guerre ou dans un Service
special organisö par la Confederation.

Les exercices auronl lieu avec le fusil el la munilion d'ordonnance. Les sous-officiers

et soldats qui profileront de la faculle qui leur est accordöe de tirer 30 coups
dans le lir d'une societe, quand bien möme ils ne feraient pas partie de celte societe,
recevront une indemnite de 2 fr. Les sous-officiers et soldats qui fönt parlie de
sociölös de tir recevronl le subside federal.

L'ordonnance federale prövoit que 10 coups sur les 30 devront ölre tires a la
dislance de 300 mötres sur des cibles de 1,8 sur 1,8 mötres. II esl facultatif de tirer
les 20 autres coups ä une distance quelconque.

Les militaires qui rempliront cette Obligation devront remettre leur livret de tir
en mains de leur chef de section respectif jusqu'au 25 juillet prochain.

Les mililaires qui n'auront pas tire, ä celte date, 30 coups dans un tir de societe
seront appeles d un service de trois jours d Geneve dans le courant de l'automne. Ils
seront logös et nourris, mais ne recevronl pour ce Service ni solde ni indemnilö de
route.

Le Conseil federal a dösignö pour fonctionner comme juges de camp pendant le
rassemblement de la Ire division en septembre prochain, MM. le gönerai Herzog, chef
d'arme de l'artillerie, colonel-divisionnaire Meyer, commandant la IIIe division,
colonel Siegfried, chef du bureau d'ötat-major, et pour supplöant M. le colonel
Feiss, chef d'arme d'infanterie.

France. — Parmi les röcentes promotions d'officiers, nous remarquons Celles du
commandant Frayermouth, ancien attache militaire ä Berne, au grade de lieutenant-
colonel d'infanterie, et du lieutenant-colonel Laveuve, qui a assistö ä notre dernier
rassemblement de Iroupes, au grade de colonel d'etat-major.

— L'armöe frangaise vient de faire une perte sensible. M. le gönöral Douay a
succombö ä la maladie qui, depuis deux mois, ne cessait d'inspirer les plus vives
inquiötudes ä ses officiers.

Voici les principales etapes de la vie si bien remplie du gönöral Douay:
Nö ä Paris le 14 aoüt 1816, il enlrait dans l'armee comme engage volontaire en

1834. Quatre ans aprös, il avait Pepaulette de sous-lieutenant; nommö lieutenant
en 1840, capitaine en 1843, chef de bataillon en 1849 au 68e de ligne, il se distingua
au siöge de Rome; lieutenant-colonel au 20e de ligne, puis au 2e voltigeurs en 1853 ;
colonel en 1855, il commande le 2e voltigeurs qu'il organise en Crimee et ä la töte
duquel il est griövement blessö k Magenta ; gönöral de brigade en 1859, et gönöral
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de division en 1863 au Mexique, il commandait la 1" division d'infanlerie ä Paris
quand öclala la guerre de 18"0. II fut alors placö ä la löte du 7e corps d'armee,
dont la concentration se faisait autour de Beifort. Aprös nos deux defaites du 6
aoüt, il fut envoye avec ses troupes ä l'armee de Chälons et prit une part energique

ä la bataille de Sedan.
Le gönöral Douay fut ölevö ä la dignitö de grand-eroix le 18 juillet 1871 comme

commandant du 40 corps de l'armöe de Paris. Dös la fin de 1872, il recevait la deli-
cate mission d'organiser le 6e corps el les forces que la France renaissante plagait
sur sa frontiöre, aprös le döparl de l'armöe d'oecupation.

Le general Douay s'occupa de sa lache avec la plus louable activite. Sans cesse
au milieu de ses troupes, il exergait son action jusque dans le moindre detail du
commandement. Ses soins se portörent principalement sur les travaux relatifs ä la
marche des troupes et au developpement du tir. C'esl gräce ä lui qu'on a organisö
les experiences de Chälons qui ont produit les meilleurs rösultats, en demontrant
l'önorme efficacite des feux de l'infanlerie.

Au mois de janvier dernier, le genera! Douay avait etö eleve ä la haute position
d'inspecteur general de corps d'armöe. II se preparait aux travaux de son inspection
quand la maladie qu'il avait contractee dans sa rüde campagne du Mexique est
venue abreger ses jours et Penlever ä l'armöe, dontil empörte les regrets. (.4t). mil.)

Grande-Bretagne. — On annonce comme prochaine la paix dans l'Inde. Depuis
quelques lemps des pourpailers elaienl engages enlre les chels de l'armöe anglaise
d'Afghanistan el Pömir Yacoub Khan. Ils viennent d'aboulir ä la signalure dela
paix, dit le correspondant du Standard ä Labore. Cel övenement d'une importance
exceptionnelle s'explique par les nouvelles tendances du cabinet anglais. Les
instructions donnees aux agents politiques de l'Inde seraient devenues assez concilianles.

t Le premier besoin, pour le ministöre des Indes, sera d'eviter l'erreur qui
cerlainement a ötö commise dans ies negocialions avec Chir-Ali, sous les ministeres de
lord Lawrence et de lord Northbrook. En effet, on doil s'attendre ä ce que Yacoub-
Khan demande, avant de prendre tout aulre engagement envers nous, que nous
reconnaissions poliliquemenl ses droits et ceux de ses successseurs, de fagon ä lui
assurer l'appui moral du gouvernemenl de l'Inde, etil (autespörer que nos nögocia-
teurs, toul en se montrant ä l'endroil des garanlies spöciales qu'ils pourraient avoir
;'i lui donner, accueilleronl les demandes de l'emir avec bienveillance. »

D'aprös la döpöche de Labore la nouvelle frontiöre indo-afghane serait fixöe
comme suit:

Au sud du cötö du Belouchistan, les montagnes de Kojak-Amram formeraient la
nouvelle frontiöre, laissant aux Anglais les döfilös du Kojak qui sont, de ce cötö, la
clef de l'\fghanistan, et la vallöe de Pishin avec les plateaux eleves qui bordent
cette vallee.

En consequence, Candahar sera rendu aux Afghans, et les troupes anglaises,
placöes sous le commandement du genöral Biddulph. qui ont opöre dans cetle region,
devront abandonner plus de la moitie du terrain conquis par elles.

A l'est, la vallee du Khurum, jusqu'au döfilö de Shutargardan, serait cedee aux
Anglais qni conserveraient par consöquent, de ce cötö, toulle territoire conquis par
le general Roberts, y compris le döfilö du Peiwar.

Enfin, du cölö du nord oü operait le gönerai Browne, le defile du Khyber resterait

aux Anglais.
Ces frontiöres repondenl aux exigences scienhfiques de lord ßeaconsfield. En oulre

l'Angleierre aurait obten i le droit de rösidence pour un agent politique ä Candahar
el pour un ministre ä Caboul. Le major Cavagnari, premier titulaire de ce dernier
poste diplomatique, aurail immödiatement aecompagne Yacoub-Khan, en roule
pour sa capitale.

Orient. — L'assemblee legislative bulgare, reunie ä Tirnova, a elu le prince de
Battenberg, le 29 avril, comme prince de Bulgarie, ä l'unanimite et par acclama-
lion. Le nouveau souverain est äge de 22 ans ; il appartient ä la famille grand'du-
cale hessoise ; il prendra le litre d'Alexandre \". Ce choix parait ölre agröable ä la
majorilö des puissances signataires du traitö de Berlin.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE AD. BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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